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Le CPOA

• Implanté à Sainte-Anne, rattaché au GHU mais vocation régionale
• Centre psychiatrique d’orientation et d’accueil… mais aussi lieu de soin
• Urgences psychiatriques, 24/24 - 7/7… et consultations non programmées

• Regard pluri-professionnel
• Temporalité qui s’adapte (les consultations prolongées)

• Accueil de l’entourage (« CFSP »)
• Possibilité de VAD

• Travail téléphonique: à destination des patients, de leur famille, des professionnels sanitaires ou non



La sectorisation en IDF

Elle a pour but l’accès et la continuité des soins pour tous

C’est le lieu de résidence habituelle qui fait la sectorisation

Pour les « DIRP » consultant à Paris: rôle du CPOA, tenant compte 
du bassin et des habitudes de vie, des aidants, d’éventuels soins 
somatiques, des exigences d’équité entre secteurs… 

Règle des 3 mois: priorité à la continuité des soins

Règle des 3 ans pour les « DIRP »

Cas des patients « indésirables »
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Quid d’une pré-sectorisation..? (cf élaboration PTSM)



Position traditionnelle au CPOA relative aux substances 
psychoactives et à l’alcool : la doxa psychiatrique

1. Evaluer l'état somatique et l'éventuelle 
nécessité de soins immédiats en service de 
Médecine.

2. En cas d'ivresse aiguë, adresser en service de 
médecine ou garder en observation prolongée 
au CPOA

3. En cas de demande de sevrage en urgence, 
l'hospitalisation est contre-indiquée. 
L'hospitalisation pour sevrage doit se faire 
après un suivi ambulatoire avec projet de 
postcure.

4. Bien évaluer l'état psychiatrique. Abus du 
diagnostic de dépression sous l'emprise du 
produit.

4. Le contact avec la famille, s'il est nécessaire, 
doit se faire séparément. En effet, l'entretien 
avec tout le groupe familial, en urgence, est 
alors contre-indiqué.

5. Si l'hospitalisation est incontournable du fait du 
débordement familial : hospitalisation en 
S.P.D.T.

6. En cas d'angoisse, de sthénicité, l'isolement du 
patient dans une chambre, y compris avec une 
sédation médicamenteuse apporte de bons 
résultats, et n'est pas contradictoire avec la 
non-hospitalisation.
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Aujourd’hui une 
position plus 
nuancée…donc 
moins reproductible



TREBALAG A.K. & al., La revue du prat 2018; 68: 683-6



La prise en charge au CPOA



En 2019



File active en 2019
Population générale / patients consultant pour au moins un motif 
en lien avec une addiction [DIAUP]

Le profil de patients:

- Hommes

- 30-50 ans

- Patient déjà connu au CPOA

- ATCD de TS

- Diagnostic associé

- Troubles de l’humeur, psychose et troubles 

anxieux

- Trouble de personnalité plus fréquemment noté



















Au total concernant les hospitalisations

En juin 2014

>60% d’hospitalisations en psychiatrie en urgence

Dont >60% en ASPDT

En 2019

1/3 d’hospitalisations en urgence en psychiatrie

Dont <1/3 en ASPDT



EN CONCLUSION

L’hospitalisation en psychiatrie en urgence autrefois « contre-indiquée »… était pourtant très fréquente

Les hospitalisations sont devenues plus rares mais plus souvent consenties

Importance de l’entourage

La durabilité du consentement est un des paramètres à prendre en compte

En cas d’orientation ambulatoire privilégier une orientation unique

Nous avons appris à tenir compte de l’avis des addictologues en amont et en aval



MERCI DE VOTRE ATTENTION !



Le CPOA

Parcours de soins classique d’un patient (AKT)
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PARCOURS D’UN PATIENT AU 
CPOA

- 1: Accueil infirmier
- 2: Attente
- 3: Entretien infirmier
- 4: Présentation IDE-médecin
- 5: Entretien médical
- 6: Restitution médecin-IDE
- 7: Annonce orientation
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